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J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte d'une Déclaration du
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du Conseil d~ sécurité.
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DEClARATION DU GOUVERI1EMENT SOVIETIQUE SUR lA SI'l'UATIOn AU CONC-o

Il ressort des événements qui se sont rrcdnitG dans la Répt~blique du Congo

qu'un complot ourdi par les colonislist~s contre l'indépendance et l'intégrité

de cet Etat africain, contre son peuple et son gouvenlement légitime, acquiert

un caractère de plus en plus dange::eu..">:. les faits, et plus pa:::-ticulièrement ceux

des derniers jours, prouvent de faqcn ll'réfutable que les colonialistes belges,

leurs alliés de l'OTAN, et au p:::-emieJ~ chef les Etats -Unis, absi que le cOIllreBndement

des fo:::'ces armées qui ont été em'oyés au Congo sur la décision du Conseil de

sécur~té et qui sont devenus en fait les valets des colonialistes, sont àe connivence

pour tenter d'étouffer la liberté du peu?le congolais. S'ingérer de faqon aussi

flagrante dans les affaires intérieures de la République du Congo revient à se

moquer ouverte~ent des décisions du Conseil de sécurité, adoptées pour défendre

l'indépendance et l'intég:::'ité du Congo.

Voici les faits.

les puissances impérialistes , exploitant ceu.x <:lui trahissent le peuple

congolais, les Tshombé, Kalondji et consorts, suivent une politique propre à

déclencher la guerre civile dans la République du Con30.

Au vu et au su de tous, la Belgique transforme, avec l'appui de ses alliés

de l'CTAN, la province congolaise du Katanga, dont se sont emparées les créatures

des colonialistes, en un camp militaire de forces hostiles au Gouvernement légitime

de la République du Congo. le gouvernement fantoche de Tshombé n:et sur pied

et équipe une armée avec la participation directe des interventionnistes belges.

Sur l'ordre du commandement belge au Katanga, on mobilise toute la population

masculine belge, on crée des unités de "volontairesll, où s'inscrivent notamment

des militaires belges camouflés en co~seillers techniques. les bandes anti

gouvernementales de Kalondji, agissant dans la province du Kasai, sont équipées

d'armes belges tirées des magasins de l'OTAl1.

Des armes destinées à la bande de Tshcmbé sont transportées dans des avions

belges de la Compagnie Sabena, repeints en bleu et portant l'emblème des

Nations Unies.
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Lors. de son séjour au Congo, le Secrétaire généra.l de l10rganisation des

Nations Unies a cru pouvoir participer à des conversat~ons avec le traître

Tshombé, sans même en inforn:er le Gouve::netien"ù légitin:e du Cœ1(3o. Sur l'ordre de

M. Hammarkjëld, la base militaire de r~.md,na, au Katanga, qui a été évacuée par les

troupes belges, est occupée par les forces mises à la disposition du commandement

de l'ONU. L'occupation de cette bnse a été réalisée sous l'invraisemblable prétexte

de la "neutraliser", au lieu de la rème':;'::;re au Gouvernement de la République

du Congo.

Bien que les forces de l'ONU aient é~é envoyées au Con30 à la demande du

Gouvernement cont3olais, et qU'il ait été clairen:ent indiqué dans les résolutions

du Conseil de sécurité qu'elles ne pourraient· être utilisées qu!au su du Gouver

nement congolais et avec son accord, cette disposition essentielle èst systéma

tiqueItent violée par le commandement de 1IO~"U au Congo et par le Secrétaire général,

M. Hamn:a.rkjëld. loin d'aider le Gouvernement congolais à ré'cablir l'ordre et une

vie normale dans le pays, les représentants de l'orru au Congo l'en empêchent, par

tous les moyens.

Le commandement de l'ONUC a particulièr~ment dépassé les bornes ces jours

derniers. Sur son ordre, les forces armées plaqées sous le drapeau de l'ONU, malgré

les protestations catégoriques du Gouvernem3nt congolais, ont occupé et bloqué les

aérodromes de 'Léopoldville, la capitale de la République, ainsi que d'autres villes

du Congo. Le conm:andement de l' ON'JC en est allé jusqu'à interdire à un avion à

bord duquel se trouvait le commandant en chef de l'armée nationale congolaise

d'atterrir sur l'aérodrome de Léopoldville, menaçant d'ouvrir le feu si l'avion

tentait d'atterrir'.

L'arrogance colonialiste des représentants envoyés au Congo par

M. Ha.nn:œrkjë1d ne connaît véritablement r-as de limites. l'falgré les protestations

du gouvernement, les forces armées du commandereent de l'ONUC ont occu~é la station

centrale de radiodiffusion de Léopoldville. L'accès à cette station est interdit

aux représentants du gouvernement légitime du pays.
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QUi plus est, des personnes qui prétendent re~résenterles Nations Unies

au Congo ,ont été jusqu'à refuser d' entre'r en 'Pourparler avec le Gouvernement

congolais qui avait exigé que l'aérodrome et la station de radiodiffusion soient

immédiatement remis entre ses mains. Dt Dom'tant, ces représentants se tro'J.vent

sur le sol congolais à la demande du gouvernement de ce pays.

les paYfi de l' OTA.TIJ', et notaJJlt'.ent les Etats -Unis, de ccnc~rt avec le

commandement de l'ONUC, qui dirige les forces envoyées au Congo sur la décision

du Conseil de sécurité,et utilisées, en fait, pour saboter ces décisions, tentent

de façon flagrante de ,discréditer le Gouvernement légitime de la République d~ Congo,

..et son premier ministre, N. Lumumba. Ils mèhent une politique qUi vise à encourager

les élé.ment~ J;artisans de la scission et opposés au peuple, et qui s~nt prêts, par

oomplais~ce pour les colon~alistes, à sacrifier l'indépendance du pays et à

vendre son territoire. On applique également mle tactique perf~de qui consiste

. à, provoquer une opposition et des t.eurts entre les forces que plusieurs pays ont

mis à la disposition du co~mandement de l'ONUC' et les troupe~ d~ Gcuve~~ent

congolais ..

En fait, une coalition de colonialistes s'est fermée pour étouffer un jeune

Etat d'Afrique, la. République d~ Congo, en se servant des Africains : des troupes

tunisiennes, mar!JcainE7s, éthiopiennes et ghanéennes. les 'actes impudents de la

coalition des interventionnistes dévoilent ses véritables objectifs. L'Afrique
• • .,. f

entière, le monde entier, voient aujourd'hui que l'~n tente de remplacer au Congo

une sorte de colonialisme par une autr~ en'y instaurant le colonialisme collectif
, ,

des pays de l'OTAN, sous le couvert du drapeau bleu de l'ONU.

Après avoir examiné la s~tuation au Congo à plusieurs reprises, !e Conseil

de s,écurité des Natio~s Unies a pris "des décisions appropriées et justifiées pour

gaJ,'antir l'indépendance et l' intégrité de la République du Congo et pour aider

san gouvernement.à rétablir la situation normale qui avait été troublée par 'les

colonialistes. Cependant!o~ cherche aujotœd'~ui à Saboter la mise en oeuvre de

ces décisions, à duper le peuple et à utiliser au détriment des intérêts du Congo

les forces armées mises par un certain nombre d'Etats à la disposition du

commandement de l' ONUC •
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. Il ne fait pas dè doute que la majorité des Etats qui ont envoyé des contingent:

au Congo, confo~ément à la résolutièn du Conseil d~ sécurité, ont agi de la "

sorte avec les meilleures intentions du monde, s'efforçant de contrib~er à dé~éndre

le.- liberté,' l'indépendance et l' intégrité de l'Etat' congole.is. ' Al' heure où il. . ." ,

8pparal.t de plus en plus clairement que le commandarnent actuel de l'ONU au Congo

ut~li5e ces 'contingents' pour des buts entièrements différents, assiste celui

qui opprimait na'ghère le CO~gO et porte atteint'e à l'indépe'lidance du pays, le devoir

des Etats qui y ont envoyé des forces est de faire en sorte que leurs soldats,

arrivés ïmr le sol du Congo pour aider ce pays, soient effect:i.v~mellt'utilisés pour

le véritable objectif prévu et 'aident le Gouvernemèrit' de la République"du Congo

à renforcer l'indépendance du pays, en conformité' des décisions 'du Conseil de

sécurité. Si le commandement de l'ONUC refuse de s'inspirer de' ces décisions,

il faudra. passer outre~

'i.e rôle choquant joué dans l'affaire du Congo p~r M. Hammarkjold, Secrétaire

génêra{'de 'l"Organisàtion des Nations Unies, ~érite d'être souligné. On est

pleinement .:f~fidé à dire que les événements du Congo "et la faqon dont les

représentants ~ d~ l'ONU appliqu'ent les décisi~~s 'prises par ,le Conseil d~ sé~urité
au sUj'et de :ce pàys ont fourni une bonne occasi.o~ :'de vérifier l' objecti~ité du '

Secrétariat de 'l'Organisation. Et il faut dire 'franchement que ,le fonctionnaire

le plus haut placé de ce Sec~étariat, le Secrétai~e général de 'l'ONU, n'a pas fait

preuve du minimtim d'objectivité qu'èxigeaient l~s'circonstances. te tous les

rouages du'Secr'étariat,é l'est précisément le chef qui a été l'élément travaillant

le plus o,uv~rtement en faveur des colonialistes, et compromettant ainsi'... . _ .. ~.

l'Organisation des Nations Unies aux yeux des peuples.

Devant la situation qui s'est créée au Congo, le Gouvernement soviétique a

chargé son représentant au Conseil de sécurité d'insister pour que le Conseil

soit immédiatement convoqué pour prendre des mesures destinées à mettre un terme

sans délai à toute intervention dans les affaires intérieures du Congo.
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A cette fin, il faut tout d'abord que les forces armées mises à la dispo

sition du commandement de l'ONUC évacuent tous les aérodro~es qu'elles occupent

actuellement.

Les stations de radiodiffusion nationales doivent être remises intégralement

et sans restrictions au Gouvernereent du Congo.

Le cOIDIrandement qui utilise à des fins étrangères à leur mission les forces

envoyées au Congo à la suite de la décision du Conseil de séçurité doit être

écarté.

Le Gouverneœent légitime de la République du Congo doit avoir la possibilité

d'exercer ses droits souverains et son autorité sur tout le territoire de la

République, sans aucune ingérence et sans aucune entrave de la part des repré

sentants de l'ONU.

Telles sont les décisions que le Gouverneœent soviétique s'efforcera

d'obtenir lors de la séance du Conseil de sécurité; il espère que ses efforts

rencontreront l'appui de tous les Etats qui ont à coeur la cause de l'indépendance

nationale et de la sécurité des peuples, et qui ne veulent pas que le nom de

l'Organisation des Nations Unies soit souillé ~ar une honteuse connivence avec

les colonialistes. s':1.1 apparaît que pour une raison ou une autre, le Conseil

de sécurité ne peut s'acquitter de sa tâche, les Etats qui tiennent compte des

décisions déjà prises par le. Conseil de sécurité au sujet de l'aide au Congo

doivent accorder tout l'appui possible au Gouvernement légiti~e de la

République du Congo, en cette heure difficile pour le peuple congolais.

9 septembre 1960.




